
Le vote

Le vote sur des questions importantes (recommandations sur la paix et la sécurité, élection de membres des orga
nismes, admission, suspension et expulsion des membres, questions de tutelle et questions budgétaires) ... se fait 
à la majorité des deux tiers des membres présents et votants.

Le vote sur les autres questions se fait à la majorité simple des voix.

Chaque membre de l'Assemblée générale dispose d'une voix.

Pour déterminer les majorités des deux-tiers ou les majorités simples, seuls les "oui" et les "non" sont comptés, 
non les abstentions. Toutefois, dans la pratique des Nations Unies, l'abstention est devenue un moyen respecté 
et largement utilisé d'indiquer la position d'un gouvernement sur des questions à l'égard desquelles divers éléments 
contradictoires entrent en jeu et dans les cas où un simple vote par "oui" ou par "non" ne serait pas une expression 
exacte de son attitude. Il y a très souvent des explications de vote, avant ou après la mise aux voix.

La session de l'Assemblée générale

L'Assemblée générale se réunit en session ordinaire, chaque année, le troisième mardi de septembre. Cette session 
dure environ trois mois. Des sessions extraordinaires peuvent également être convoquées à la demande du Conseil 
de sécurité, d'une majorité des membres des Nations Unies, ou d'un membre (si la majorité des membres l'approu
ve). Une session extraordinaire d'urgence peut aussi être convoquée dans un délai de vingt-quatre heures après ré
ception d'une demande à cet effet émanant soit du Conseil de sécurité à la suite d'un vote affirmatif de neuf 
bres de ce Conseil, soit de la majorité des membres des Nations Unies ou d'un membre (si la majorité l'approuve).

Les sessions sont ouvertes par le président de la session antérieure (ou par le président de la délégation de son pays) 
et la première tâche à l'ordre du jour, après la nomination du Comité de vérification des pouvoirs, est l'élection 
d'un nouveau président pour les douze mois à venir. Une tradition bien établie veut que le président ne soit pas le 
représentant d'une grande puissance. Il est élu par scrutin secret, mais normalement des arrangements privés 
faits avant l'ouverture de la session pour qu'on trouve un candidat qui puisse obtenir une forte majorité.

Les pouvoirs du président sont limités, mais un haut fonctionnaire compétent peut faire beaucoup par son influence 
personnelle pour aplanir les difficultés d'une session et pour sauvegarder les intérêts de l'Organisation en dépit 
des pressions des divers groupes d'États.

A côté du nouveau président sont assis le secrétaire général des Nations Unies et le sous-secrétaire général aux affaires 
de I Assemblée qui, en qualité de secrétaire de l'Assemblée général, joue un rôle analogue à celui du greffier du 
parlement par rapport à l'orateur de la Chambre des communes.

Après I élection des vice-présidents et des présidents de Commissions (points suivants de l'ordre du jour), le secré
taire général signale à l'Assemblée générale "toutes questions relatives au maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales dont le Conseil de sécurité a été saisi".

Une fois l'Ordre du jour adopté, il y a une discussion générale qui dure souvent plus de trois semaines; à cette occa
sion, presque tous les États membres présentent les principaux objectifs de la politique de leurs gouvernements 
la forme d'un tour d'horizon des grandes affaires mondiales.

La discussion générale est suivie de la présentation des rapports du secrétaire général, du Conseil de sécurité du 
Conseil économique et social (ECOSOC), du Conseil de tutelle, de la Cour internationale de Justice (C.I.J.) et de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique (A.I.F.A.). Viennent ensuite les élections des membres de divers 
conseils, comités et commissions de l'O.N.U.

Tous les autres points de l'ordre du jour ont trait à des questions déterminées. Certaines sont connues de longue 
date et sont reportées d'une année à l'autre. D'autres traduisent le souci qu'ont les Nations Unies d'aborder les 
problèmes de l'heure et sont ajoutées à l'ordre du jour à la demande du secrétaire général, d'un des organes prin
cipaux des Nation Unies ou d'un État membre.
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